
Objet: Pistes cyclable CANTINI

Monsieur le Moire,

Monsieur Pierre BENARROCHE
Moire des 6ème et 8ème arrondissements
Conseiller Municipal
125, rue du Commandant Rolland
13285 MARSEILLE CEDEX 08

Cabinet du Maire
Courrier arrivé la .À&:.3 -

Iii jo- (cc 3a-2

Par courrier, en date du 2 mai 2022, vous avez bien voulu attirer mon attention sur la piste
cyclable de l’avenue Cantini.

Vous demandez ainsi la création d’une piste cyclable
remplacement d’une bande de stationnement.

Cependant, sur l’avenue Cantini, implantation du bâti existant contraint fortement les
assiettes de voirie disponib1es pour réaliser le projet d’extension du tramway.

Ainsi, entre le boulevard Vincent Delpuech et la rue Blanche et entre la rue Charles AIle et la
rue Liondier, les emprises disponibles ne permettent pas d’intégrer de stationnement pour le
projet, ni de piste cyclable éventuelle en remplacement de ce stationnement.

En effet, les voiries sont contraintes par la présence d’immeubles existants.

Ainsi du fait de
réalisable.

ces contraintes géométriques, je vous confirme que votre demande n’est pas
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Marseille, le 06 JIJJ[. 2022

Directeur Général des Services

DOSSIER SUIVI PAR:
Frédéric VARNIER
chef de service Grords Travaux
Direction des Granas Travaux
T : 04.91.99.71 .44.
Adresse raiI : freaeric.varnie’ornpmefrapoIe.fr
Nos réf: PIDGT-40320/2022-06- 104397
Vos réf : PB/GR/AM/LC

sur chaussée dans le sens Nord-Sud en

VeuiLez agréer, Monsieur le Maire, l’expression de nos solutafions distinguées.
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